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Caractéristiques de la subvention
· Nature de la subvention :
Subvention Exceptionnelle
· Nature de l’opération :
Travaux de création d’un centre socioculturel  - 3ème  tranche -
· Montant de la dépense subventionnable :
 127 466  €
· Taux de la subvention : 5.49%
· Montant de la subvention :
7 000  €
· Date de la décision :
10 octobre 2005

Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’AUSSAC-VADALLE, certifie que les travaux de création d’un centre socioculturel  - 3ème e tranche - sont commencés. Le montant des travaux subventionnable est atteint mais l’opération n’est pas terminée.

Etat d’avancement de l’opération

Année 2005





     HT



· TERRATRANS
 
B43 – M433

 1898.32 €


Année 2006





     HT



· DENYS Bâtiment

B3 – M32
      
 9 419.17 €
       

· DENYS Bâtiment

B13 – M117
      
 4 295.25 €
        
· SMAC


B19 – M168

  3 655.97 €
       

Sous total 
   67  235.84 €



Solde de la subvention demandé


61 000  € 









Le Maire,









Gérard LIOT




CERTIFICAT


pour le versement du SOLDE 


de la subvention
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